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LES RÉGLEMENTS EUROPÉENS SUR LES 
PRODUITS CHIMIQUES
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RÈGLEMENTS REACH ET CLP
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L’ Agence Européenne des produits chimiques est au centre de
leur mise en œuvre pour en assurer la cohérence au sein de
l’Union Européenne.

Enregistrement, Evaluation, 
Autorisation et Restrictions des 

substances chimiques
En vigueur depuis le 1er juin 2007

Classification, Etiquetage et 
Emballage des substances et 

mélanges chimiques
En vigueur depuis le 20 janvier 2009

Règlement 1907/2006 Règlement 1272/2008 



RÈGLEMENTS REACH ET CLP

4

� Protéger la santé humaine et 
l'environnement

� Améliorer la compétitivité de l'industrie 
chimique

� Harmoniser la classification et 
l’étiquetage des produits chimiques

� Communiquer aux utilisateurs les 
risques présentés par les produits 
chimiques

Législation européenne sur les produits chimiques



RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR AU 
LUXEMBOURG
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Paquet REACH

� Publié le 21 décembre 2011 au Journal Officiel
du Grand-Duché de Luxembourg et remplace
l’ancien Paquet REACH du 27 avril 2009

� Comprend deux textes :
• La loi du 16 décembre 2011 relative aux
contrôles et aux sanctions concernant d’une
part REACH et d’autre part le CLP
• Le règlement grand-ducal du 16 décembre
2011 qui abroge le règlement actuel sur les
Fiches de Données de Sécurité (règlement
grand-ducal du 23 septembre 2005)



LES ACTIVITÉS DU HELPDESK REACH&CLP 
LUXEMBOURG
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HELPDESK REACH&CLP LUXEMBOURG
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� Objectif

Conseiller et assister les entreprises luxembourgeoises pour les aider à se
conformer aux exigences des règlements REACH et CLP.

� Service d’assistance technique 

Les Etats Membres mettent en place des services nationaux d’assistance
technique en vue de fournir aux fabricants, aux importateurs, aux
distributeurs, aux utilisateurs en aval et à toute autre partie intéressée des
conseils sur les responsabilités et les obligations respectives qui leur
incombent dans le cadre des règlements REACH (art 124) et CLP (art 44).



HELPDESK REACH&CLP LUXEMBOURG
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LE HELPDESK REACH&CLP LUXEMBOURG VOUS PROPOSE



Site Internet

ACTIVITÉS 
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� Disponible en 
français et 
anglais



Actualités

ACTIVITÉS 
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Lettre d’information

ACTIVITÉS 
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Evénements

ACTIVITÉS 
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Evénements

ACTIVITÉS 
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REACH Excel Tool

ACTIVITÉS 
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Document PDF avec liens hypertextes

Références aux articles du Règlement  
REACH 
Liens hypertexte vers les guides de l’ECHA
Liens hypertexte vers d’autres documents 

Téléchargeable gratuitement sur www.reach.lu



REACH Excel Tool

ACTIVITÉS 
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Téléchargeable 
gratuitement sur 

www.reach.lu
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
Vous avez des questions sur REACH ou le CLP ?

Contactez nous ! 

Le Helpdesk offre des conseils sur REACH et CLP qui ont une valeur informative et ne constituent en aucun cas une interprétation juridique des textes réglementaires.
Les réglementations REACH et CLP sont les seules références légales et les informations fournies par cet e-mail ne constituent en rien une base légale. Ces
informations sont fournies « TELLES QUELLES », sans aucune garantie expresse ou implicite, quant à leur exhaustivité ou exactitude. Par conséquent, toute
responsabilité du Luxembourg Institute of Science and Technology pour toute erreur ou omission est exclue et le destinataire de cet e-mail est seul responsable de
l’utilisation qu’il fait des informations fournies par cet e-mail.

Helpdesk REACH&CLP Luxembourg
Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST)
Environmental Research & Innovation Department (ERIN)
41, rue du Brill | L-4422 Belvaux | Luxembourg
Email: reach@list.lu
Tel.: + 352 275 888-1


